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CALENDRIER d’APPLICATION du PASSE SAM‘EAIRE
et de laVACCINATION OBLIGATOIRE
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En comp\pment Voir renvois pages suivantes

- Pour se déplacer a destination ou en provenance de la métropole, de la Corse ou d'une collectivité d'Outre-mer ;
- Pour accéder a certains lieux, établissements, ser\llices ou évenements ou sont exercées des activités listées par la loi.
Justificatif qui peut constituer un passe sanitaire™
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- OU Justificatif de l'administration
d'au moins une dose de vaccin

requises ET le résultat négatif d'un
examen de dépistage virologique.
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